
 

 

Tarifs Redevance Incitative 2018 

Tarifs des composantes de la redevance 

PFentité  

Part fixe par entité facturable (foyer, 

administrations, professionnels,…) :  

91 € / entité/an 

PFeq. hab 

Part fixe par nombre d'équivalent 

habitant par entité 

6,68 € / équivalent habitant/an 

PVlevée 

Part variable selon le nombre annuel 

de présentations du ou des bacs 

Minimum de 10 levées par an 

facturées automatiquement pour les 

résidences principales et 4 pour les 

secondaires 

Bac roulant : 

2,12 € / levée 

 

Bac de 40 litres :  

1,78 € / levée 

PVpoids 

Part variable selon le poids de 

déchets 

(part non due pour les usagers 

équipés d'un bac de 40 litres) 

Ménages en bacs de collecte individualisés : 

 En dessous de 170 kg/équivalent habitant/an : 

0,17 € / kg d'ordures ménagères résiduelles 

 

 Au-delà de 170 kg/équivalent habitant/an :  

0,21 € / kg d'ordures ménagères résiduelles 

 

Autres usagers du service : 

 0,17 € / kg d'ordures ménagères résiduelles 

Prefus d'identification 552,11 €/an 

 
Service Déchets Ménagers et Assimilés 

100 avenue Foch, 01400 CHATILLON-SUR-CHALARONNE 
04.74.55.98.20-redevance.dechets@ccdombes.fr 


